
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes, 

-  Vu la décision du conseil communautaire en date du 30 juillet 2020 n°2, autorisant le Président à aliéner de 

gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 €  

 

ARRETE  

1 : de l’aliénation du bien ci-dessous : Broyeur Zanon TSF 3100 

 

Bien n°14 

 

Date Achat : 29/6/2017 pour 8510,00 € HT 

Date de la vente : 31 mai 2023  

Prix de la vente : 3000 € HT - 3600 € TTC  

Cumul Amortissements (après dotation 2023) : 5106 €  

 

2 : l’acheteur du bien est l’entreprise :  

   Ets Chevalerias  

   1 avenue de Gémozac 

17100 SAINTES 

 

      

 

 

ARRETE DU PRESIDENT 
 

BUDGET BA AERODROME BOIS FLEURY 
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Fait à Saint-Pierre-d'Oléron,
le 23 juin 2023


